
La lettre à Saint-Nicolas ! 

                         

L’ambiance du « Café des Sports » de la 

semaine dernière était retombée d’un cran 

car l’assemblée y était cette fois clairsemée, 

ce qui ne surprit nullement Jules et Jan à 

leur arrivée. Après les salutations d’usage, 

les deux compères gagnèrent sans attendre 

leur table habituelle restée libre. Ils  furent 

néanmoins intrigués par l’enveloppe, la 

plume et l’encrier qui y étaient déposés. Un 

nouveau coup de la tenancière Fifine ?  

 

 

Vendredi 4 décembre 2015 …  

 

Décembre amène son lot de fêtes patronales. En certains endroits, les plaisirs d’hiver sont 

lancés même si ce dernier ne sera effectif qu’à partir du 21 de ce mois, soit dans près de trois 

semaines. Décidément la société, aspirée dans un tourbillon enivrant, ne peut se priver de 

l’inflation temporelle.  

Patron des enfants, des prisonniers, des avocats, des célibataires, des kinésithérapeutes, des 

ergothérapeutes, des navigateurs…, Saint-Nicolas, fêté ce dimanche en de nombreux pays, est 

déjà, depuis quelques jours, gentiment invité à regagner au plus vite son palais céleste de 

jouets pour enfants sages de par l’annonce de l’arrivée imminente du Père Noël dans 

différents « Villages » créés pour la circonstance. Quant à son fidèle compagnon Père 

Fouettard, de Zwarte Piet si vous préférez, Jules et Jan aimeraient bien le maintenir ici bas 

pour qu’il veille sur certains lieux et notamment sur un bâtiment de la Gaasbeeksesteenweg de 

Halle. La crainte du martinet exerce parfois des effets préventifs dissuasifs.  

 

Faute d’humour et de volonté de réfléchir… s’abstenir à tout prix ! 

  

- Jules. Avec tous les événements festifs à notre égard de la semaine dernière, nous 

sommes diantrement en retard dans notre revue de l’actualité. 

- Jan.  Des événements festifs à mettre avant tout au crédit de notre Fifine et qui ont 

quelque peu mis un baume sur les moments de folie causés par des irresponsables 

souhaitant instaurer la peur, la crainte, la violence dans notre société. 

- Fifine.  La vie doit cependant continuer. Montrer notre peur s’avère une erreur 

stratégique car elle conforte dans leur aveuglement des individus en marge de notre 

civilisation. 

http://www.hugolescargot.com/coloriage/saint_nicolas-c1b7-3052.htm
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- Tout à fait d’accord avec ton jugement Fifine. 
- Ce qui n’empêche pas de se montrer prudent et justifie le niveau d’alerte décrété sur le 

territoire. 

- A ce propos Jan, as-tu réfléchi aux prochaines « Journées nationales » ? 

- Non. 

- J’espère que ce n’est pas le cas par contre des instances nationales. 

- Pour quelle raison ? 

- Tu sais pertinemment que les journées fédérales ont déserté Anvers. 

- Oui, elles vont se dérouler à Bruxelles, serviront en fait de répétition générale à la 

prochaine Olympiade. 

- Si le niveau 4 d’alerte dans la capitale de l’Europe avait perduré ou est tout 

simplement réinstauré en janvier suite à de nouvelles craintes d’attentat(s) 

imminent(s), quid de cette manifestation ailée, de cette concentration de 

sympathisants à la cause colombophile ?   

- Ta réflexion suppose en premier lieu une affluence… ce qui n’est pas gagné d’avance. 

- Ton argument me glace Jan. Serais-tu devenu cynique ? 

- Depuis la disparition du comité organisateur, force est de constater des régressions 

importantes au niveau de la fréquentation, du suivi de ces journées. 

- C’est dommage, le contraire est souhaitable.  

- Mais tu as tout à fait raison d’envisager l’hypothèse d’une alerte maximale décrétée 

sur Bruxelles aux dates arrêtées pour ces journées.  

- Des sommes importantes sont en jeu, certaines ont vraisemblablement déjà été 

versées, des contrats signés et à respecter. Quid en cas d’annulation imposée par 

l’Autorité compétente belge ? 

- Tu peux assurément compter sur le côté professionnel de nos dirigeants colombophiles 

au plus haut niveau. 

- Là, tu es… cynique. Faut-il te rappeler un certain Tours comme un certain 

Châteauroux… ? 

- Au pis-aller en cas d’annulation… de sérieuses nouvelles difficultés financières 

fédérales en perspective.  

-  Cela est plus que vraisemblable. Dis un peu, puisque tu abordes le volet 

financier, des interrogations flamandes ont été répercutées par un site flandrien. 

- A quel sujet ? 

- Certaines voix se sont élevées, ont demandé qui va payer les frais de 

représentativité à l’extérieur de nos délégations au plus haut niveau. 

- C’est vrai, cela voyage beaucoup pour l’instant. La proche Olympiade est un prétexte 

qui tombe à pic. 

- Mais… 

- … car il y a un mais ? 

- Evidemment Jan. 

- Rien ne fait tilt dans ma tête.  

- Allez souviens-toi ! Cherche un peu. 

- God verdomme ! C’est toi qui es cynique maintenant. 

- Et oui. 

- Je n’avais pas fait le rapprochement. 

- Le reproche dans ce domaine n’est plus cette fois à mettre au crédit des Wallons. 

- Si de nouvelles économies s’avéraient nécessaires et vitales pour le devenir fédéral, le 

président, en toute logique et conformité avec ses prises de position antérieures, 

sabrera cette fois du bon côté de la frontière linguistique. 

- Le Sud a déjà payé, je le rappelle… s’il a la mémoire courte. 

- Injustement. 

- Merci Jan. 



- Dis, as-tu vu les reportages photographiques récemment publiés ? 

- Je ne suis pas un voyeur pardi ! 

- Ce ne sont pas celles du combat martial en terre chinoise, mais elles sont annoncées à 

en croire certaines sources. 

- Ah bon ! Gare à la censure éventuelle ! 

- Je te parlais par contre de celles relatives à la « Visiting China » organisée par un site 

commercial. 

- Je les ai vues et me suis posé quelques questions. 

- Le contraire m’aurait étonné. 

- Je me suis interrogé quant à l’éthique prônée par certains participants à cette 

lointaine escapade. 

- Et par corollaire sur la raison de leur stand de vente. 

- Leurs récentes prestations peuvent certainement rendre dubitatifs des 

acquéreurs éventuels. 

- Dans le commerce, le recours à la marque est souvent un argument décisif, 

exploitable, quant au reste… ? Du conditionnement par excellence. 

- Plus rien ne m’étonne. 

- A t’entendre, tu risques d’en sortir une bonne. 

- Une vente de pigeons qui ne sont pas encore nés est annoncée sur un site. 

- Cela ne me choque pas outre mesure. Tu sais, c’est très souvent le cas lors de 

tombolas organisées par des sociétés soucieuses de subsidier leurs championnats par 

exemple. 

- Oui, je te le concède bien volontiers. Mais dans ton cas de figure, ce sont des 

amateurs différents qui  offrent chacun, à titre individuel, un pigeonneau. Ici, je 

parlais par contre d’un amateur mettant sur le marché son élevage de 

reproducteurs en fin janvier.  

- Encore faut-il que son élevage soit réussi.  

- Des mesures de prudence ont néanmoins été prises dans le libellé de l’annonce. 

- C’était la moindre des précautions. Moi par contre, j’ai vu autre chose qui va 

certainement te faire bondir. 

- Alors je m’accroche à la table. 

- Le montant final de quatre ventes lors d’un précédent week-end ! Elles totalisaient 229 

pigeons, la première en proposait 179, la deuxième 22, la troisième 6 et la quatrième 

22. 

- Je donne ma langue au chat. 

- 488.500 €. 

- Près de 20.000.000 en francs belges. De quoi faire bondir les représentants du 

Ministère des Finances… ! 

- … et de quoi faire pleurer l’argentier ailé national après le 1
er

 janvier 2016… ! 

- … pour cause de suppression des 3 % sur les ventes de pigeons belges. 
- 3 % de 488.500 € valent 14.655 €. 229 suppléments de 10 € exigés au-delà de 150 

bagues achetées par une même personne ne valent par contre que 2290 €.  

- Il n’y a pas photo. Les penseurs se sont plantés. 

- Je te rassure cependant, seuls 22 des pigeons vendus étaient belges. 

- Je m’en fous, mais c’est un exemple parmi tant d’autres montrant que la décision 

prise pour le coût des bagues 2016 est une victoire forgée par un certain lobbying. 

- Tu viens indirectement d’évoquer la procédure 2016 arrêtée pour l’achat des bagues. 

J’ai consulté le site de la fédération à ce propos. 

- Dans quel but ? 

- Par simple curiosité au départ. 

- Oui, mais je te connais, pour quoi faire ? 



- Pour voir si cette procédure arrêtée qui n’a pas rallié les suffrages de tous les 

mandataires nationaux lors de l’AG est conforme à la législation belge. Ma trouvaille 

m’interpelle, me fait froid dans le dos. Il pourrait y avoir comme qui dirait… un 

certain hiatus, un os. 

- Tu m’expliques avant tout la procédure pour que je puisse, chez moi, réfléchir à 

tête reposée. 

- Tu cliques d’abord sur « national », ensuite sur « règlements », enfin sur « loi ». 

- Je retiens ces trois mots clés de la procédure d’accès.  

- Tu tombes alors sur la « Loi sur la protection des pigeons militaires et la répression 

de l'emploi des pigeons pour l'espionnage - 24 juillet 1923 ».  

- Cette dernière n’est pas de prime jeunesse. 

- Je le reconnais, elle est cependant annoncée « modifiée par l’assemblée générale 

d’octobre 2005 ». 

- Je prends bonne note. 

- Ce qui m’a particulièrement intéressé, c’est, à la troisième page, l’article 4 du chapitre 

intitulé « Ministère des Finances et de la Défense Nationale ». 

- Jan, je t’en prie, que nous dit cet article ? 

A ce moment, Jan sortit une fiche de son portefeuille, la lut lentement à haute voix, s’arrêta 

par intermittence en fixant Jules du regard. 

- « Article 4. Chaque année, avant le 1
er

 novembre, la Fédération Colombophile 

Nationale agréée soumet au Ministre des Finances des propositions en vue de fixer, 

pour l'année suivante, le prix de vente de la bague pour pigeons. 

Le Ministre des Finances fixe ce prix de vente en égard, d'une part, aux frais de 

fabrication et de répartition des bagues et des certificats de propriété y relatifs et, 

d'autre part, aux frais occasionnés par la délivrance des certificats d'exportation des 

pigeons. 

Les bagues doivent être livrées dans les quinze jours de la demande. 

Il est interdit à la Fédération Colombophile Nationale agréée et aux groupements ou 

sociétés colombophiles quelconques : 

1° de délivrer des bagues aux personnes qui n'ont pas été légalement autorisées à 

détenir des pigeons voyageurs; 

2° de vendre les bagues à un prix autre que celui fixé par le Ministre des Finances; 

3° de donner une ristourne quelconque sur le prix ainsi fixé; 

4° d'adopter la bague comme base de perception d'une redevance quelconque autre  

    que la taxe fiscale; 

5° d'imposer aux détenteurs de pigeons voyageurs, à l'occasion de l'application des  

    dispositions légales régissant la colombophilie, une redevance quelconque autre  

    que celle fixée par le Ministre des Finances et visée au § 1
er

 du présent arrêté. » 

- Crénom, vindiou d’vindiou ! 

- Il est clairement dit qu’il est interdit d’adapter la bague comme base de perception 

d’une redevance quelconque autre que la taxe fiscale. 

- Il ne faut pas être un juriste averti pour comprendre. La preuve ! 

- Quelle preuve ? 

- Ben toi pardi ! 

- Pourquoi ? 



- Tu mets le doigt sur un point « dérangeant, interpellant ». Et tu n’es pas un 

juriste de profession que je sache ! Demander un supplément de 10 € s’avère une 

adaptation du coût de la bague, motivée par la seule perception d’une redevance 

autre que la taxe fiscale. 

- Comment faut-il dès lors interpréter ? 

- Différentes manières sont possibles… 

- Un manque de connaissance du volet juridique ? 

- Cela peut se penser et s’avère des plus vraisemblables. 

- Une volonté d’outrepasser la réglementation ? 

- Ce n’est pas un fait nouveau Jan, les exemples ne manquent pas à ce sujet. 

- Un besoin d’imposer son avis personnel ? 

- Tu demandes à un aveugle s’il désire voir ! 

- Ton avis ? 

- J’incline pour un besoin intéressé de faire plaisir avant tout à une certaine frange 

ailée restreinte tout en ayant pris soin de se montrer particulièrement attentif et 

soucieux du sort du petit amateur lambda. 

- Et le Ministère ? Il va laisser passer cela ? 

- Je n’en sais strictement rien des tractations éventuelles menées. 

- Quelle argumentation possible en cas de demande d’explication de la part de 

l’administration ? Je suis perplexe. 

- Il suffit de dire qu’elle ne sait pas lire la règlementation. Cela a déjà marché en 

d’autres circonstances. Souviens-toi Jan ! 

- Oui, c’est même très récent.  

A ce moment, Fifine restée très discrète risqua d’interrompre la conversation des deux 

compères. 

- Vue de loin, votre discussion me semble des plus sérieuses. 

- Tu sais Fifine, Jan et moi, sommes exigeants. 

- A tout point de vue. 

- Quand nous nous engageons, ce n’est pas à moitié et c’est dans l’intérêt de tout le 

monde. 

- C’est tout à votre honneur. 

- Nous ne supportons pas le manque de rigueur dans le travail, dans la préparation 

de dossiers. 

- Nous manifestons aussi de l’aversion pour toute démarche partisane, intéressée, faite 

au détriment d’autres car elle dessert sans nul doute la colombophilie qui ne le mérite 

pas.  

- Vous avez tous deux l’intelligence du cœur. 

- Merci Fifine. 

- Venant de toi, je le crois. 

- Mais je vais encore vous mettre à contribution. Vous n’avez vraiment rien vu de 

particulier en entrant… 

- Rien si ce n’est ce matériel permettant d’écrire. 

- Du matériel de l’ancien temps à dire vrai. 

- Je vous invite à écrire une lettre à Saint-Nicolas. 



- Quoi ? 

- Ca alors ! 

Fifine retira une feuille de l’enveloppe, la tendit aux deux compères qui baissèrent de concert 

la tête avant de tenir un aparté. Après quelques échanges, ils se mirent à écrire à tour de rôle 

en parlant à haute voix. 

- Je souhaite que la RFCB propose une autre image de marque, qu’une 

cohabitation respectueuse s’instaure entre toutes les régions du pays pour 

dynamiser la colombophilie. Je souhaite encore que l’aile francophone puisse 

enfin disposer de son apport personnel dans la trésorerie fédérale pour qu’elle 

réponde, selon son souhait profond, aux injonctions données par les Autorités  

wallonnes compétentes en la matière. Je souhaite aussi que les contrôles 

antidoping wallons se déroulent à Marloie comme l’a décidé la Région wallonne, 

payés par la RFCB pour que l’AWC, sans aucune ressource en 2015, ne soit plus 

présentée de manière délibérée, erronée et injuste comme un mauvais élève aux 

yeux de l’opinion flamande. 

- Je souhaite et encourage vivement l’AWC à continuer de prôner la transparence totale 

pour éviter toute désinformation et mettre à la disposition de tous des éléments 

objectifs et fiables. 

- « Allez Jan, on wèt todi quand dj’su pin, on n’wèt mauy dj’a swsé ». Fifine, la 

dernière à chacun d’entre nous pour la route ?  

- Toujours des trappistes pour le moral. 

- Fifine, tu n’oublies pas le kaas de Jan ! Une double ration de préférence ! Cré vin 

djou , mon portemonnaie respire cette semaine ! 

  

Santé ! Gezondheid ! A la prochaine !  
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